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PREAMBULE 
 
Aspect législatif et règlementaire 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-1-4 (« Loi Barnier ») abrogé et désormais retranscrit au 
travers des articles L111-6 à L111-10 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ a instauré 
une mesure de non constructibilité des terrains immédiatement situés 
ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 
ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛves.  
Le texte précise : 

« En dehors des espaces urbanisés des communes, les 
constructions ou installations sont interdites dans une bande de 
cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des 
routes express et des déviations au sens du code de la voirie 
routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe 
des autres routes classées à grande circulation. 
Cette interdiction s'applique également dans une bande de 
soixante-quinze mètres de part et d'autre des routes visées au 
dernier alinéa du III de l'article L. 122-1-5. 
Elle ne s'applique pas : 

φ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
aux infrastructures routières ; 
φ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŜȄƛƎŜŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ 
des infrastructures routières ; 
φ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ř'exploitation agricole ; 
φ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΦ 

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement 
de destination, à la réfection ou à l'extension de constructions 
existantes. 
Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en 
tenant lieu, peut fixer des règles d'implantation différentes de 
celles prévues par le présent article lorsqu'il comporte une étude 
justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont 
compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la 

sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de 
l'urbanisme et des paysages. 
Il peut être dérogé aux dispositions du présent article, avec 
l'accord du préfet, lorsque les contraintes géographiques ne 
permettent pas d'implanter les installations ou les constructions 
au-delà de la marge de recul prévue au premier alinéa, dès lors 
que l'intérêt que représente pour la commune l'installation ou la 
construction projetée motive la dérogation. » 

 
La commune de Pontault-Combault est notamment concernée par 
cette mesure sur deux sites pressentis pour ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
de deux zones dans ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ мллƳ Ǿƛǎ-à-vis de la 
N104 (la Francilienne). 
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1 .  /!5w9 D9b9w![ 59 [Ω9T U D E 

1.1. OBJECTIF DE LȭETUDE 

Avec la présence dŜ ƭΩŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘΩƛmportance, N104 / Francilienne, la 
commune de Pontault-Combault est soumise à cette règle de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Υ млл Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭa RN104 
dite la Francilienne.  
 
Deux ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ǉour le développement de la 
commune sont concernés : 

¶ [Ω9ȄǘŜƴǎƛƻƴ {ǳŘ Pontillault correspond au site situé entre la  
RN 104 (Francilienne (sortie 5)) et le chemin de Pontault à 
.ŜǊŎƘŝǊŜǎΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ tƻƴǘƛƭƭŀǳƭǘΦ 

¶ Le secteur Cocteau correspond au site situé à proximité 
immédiate du rond-Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ мс ŘŜ ƭŀ wbмлп 
(Francilienne) et non loin du diffuseur entre la RN104 et la 
RN4.  

Cette étude est réalisée dans le cadre de la révision du Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
de PLU et complète les réflexions sur ces secteurs ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 
pour Pontault-Combault. 
Cette présente étude de « prise en compte des articles L111-6 à L111-
мл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ » a donc pouǊ ōǳǘ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ 
lieux et de présenter les rŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de ces deux sites, tout en prenant en compte 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳe les nuisances et la sécurité : 
ω Rassembler et synthétiser des éléments de réflexion sur le 

contexte  
ω Dresser un diagnostic en termes de capacité et potentialités  
ω Définir les grandes lignes de composition générale des 

aménagements et constructions nouvelles prévus sur le site  
ω Donner les indications réglementaires à même de parvenir aux 

objectifs définis et ainsi réduire la marge de recul de 100m. 
 

1.2. SERVITUDE DE RECUL LIEE A LA N104   DITE LA 

FRANCILIENNE 

Les terrains situés le long de cet axe sont soumis à la règle de 
constructibilité limitée : 10л Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜΦ 
 
{ƛǘŜ ŘΩΩ9ȄǘŜƴǎƛƻƴ {ǳŘ tƻƴǘƛƭƭŀǳƭǘ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Site du secteur Cocteau 
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2 .  E T A T  D E S  L I E U X 

2.1. LES ZONES A OUVRIR A LȭURBANISATION 

Le site de Extension Sud Pontillault 
 
5ΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мрл ллл ƳчΣ le secteur ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
½! ŘŜ tƻƴǘƛƭƭŀǳƭǘ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
ƻǳǾŜǊǘǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜ .ƻƛǎ ŘŜǎ .ŜǊŎƘŝǊŜǎΣ ŀǳ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ǳƴŜ 
ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΣ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
agricoles. 
Il est constƛǘǳŞ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
plus importante qui couvre des terrains de Pontault-Combault et Roissy 
en Brie. 
 
 
 
Le secteur Cocteau 
 
5ΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нрл 870 m², le secteur Cocteau est 
ōƻǊŘŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ une zone agricole, au nord par le rond-point de 
ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊΣ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΣ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ bп Ŝƴ 
lisière de la forêt Notre Dame. 
Une grande partie du site est actuellement occupée par des terrains 
agricoles, des espaces naturels et boisés, une ancienne décharge et une 
douȊŀƛƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊƛ Ŝǘ 
recyclage de métaux, concassage, fabrication de structures modulaires. 
Parmi ces entreprises certaines sont des activités non autorisées et 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ autorisées mais évoluant sans autorisation. 
Dans la partie nord-ouest du site Σ ŜƴǘƻǳǊŞ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ se 
trouvent une ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ Ŝǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ 
 
 
 
 

 
 
Localisation des deux sites le long de la Francilienne avec les 100m de recul 
actuel 
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2.2. ASPECTS NATURELS 

2.2.1. Le relief 
 
ω Les deux sites se présentent comme des terrains presque plats 

avec un relief peu prononcé.  
ω [Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ tƻƴǘƛƭƭŀǳƭǘ ŀ ǳƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ  

Nord/Sud en direction de la vallée du Morbras et une légère 
inclinaison vers l'Ouest avec un point bas matérialisé par le 
chemin. La différence d'altimétrie entre le point le plus haut 
altitude 107 (au niveau de la ferme des Berchères) et le point le 
plus bas altitude 102.5 (au niveau du chemin des Berchères) est 
de 4 m pour une distance d'environ 300 m, soit une pente 
naturelle de 1,3 %. 

 
Relief Pontillault 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Relief Cocteau 

 
 

 

2.2.2. Géologie 
ω Les sites sont localisés sur un plateau au Sud de la Marne qui 

semble peu perturbé.  
 

2.2.3. Hydrographie 
ω Les deux sites sont comme la totalité de la commune situés 

dans le bassin versant du Morbras qui couvre 8000ha environ. 
ω La ZAE de Pontillault à l'Est constitue un sous-bassin versant 

autonome dont l'assainissement s'effectuait auparavant par 
drainage suivant la pente naturelle des sols. A la suite des 
travaux d'aménagement, l'assainissement pluvial passe par un 
ensemble de réseaux conduisant à des bassins de rétention et 
une station de refoulement vers le chemin des Berchères à 
Pontault. Le ǊŜƧŜǘ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘƛǊƛƎŞ ǾŜǊǎ ƭΩovoïde communal. Le 
site ne reçoit plus d'apport d'eau de ruissellement en 
provenance du Nord. Il constitue à nouveau un sous-bassin 
versant autonome. 
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2.3. INFRASTRUCTURES ET TRANSPORT 

2.3.1. Réseaux routiers 
 
Les sites se situent le long de la RN104 dite la Francilienne et la RN4. 
 
La Francilienne est une succession de voies rapides entourant Paris à 
une distance de 30 à 40 km. Elle est classée axe à caractère magistral. 
Troisième boulevard périphérique de l'agglomération parisienne, elle 
dessert de nombreux grands pôles parisiens que sont Cergy-Pontoise, 
l'aéroport Roissy-Charles de Gaulle, Marne-la-Vallée, Sénart et Évry. 
Sur le SDRIF, la Francilienne est ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŎƻƳƳŜ ŀȄŜ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!п ŀǳ bƻǊŘΣ Ŝǘ aŜƭǳƴ ŀǳ {ǳŘ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ 
pôle de centralité à conforter. 
[ΩŀȄŜ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ comptabilise un trafic de plus de 
100 000 véhicules/jour. Elle possède trois accès sur Pontault-Combault : 
ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŀǾŜŎ ƭŀ wbп ς w5слп ŀǳ ǎǳŘΣ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŀǾŜŎ ƭŀ w5 осмΣ Ŝǘ 
un accès depuis la RD 21, à la hauteur de la ferme de Pontillault. 
 

 
Un axe Est-Ouest au sud de la commune constitué par la RD 604 et la 
RN4 supporte des échanges importants entre Paris et la Seine-et-
aŀǊƴŜΦ /Ŝǘ ŀȄŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ ǾƻƛŜ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 
CǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ Ŝǘ ǾƻƛŜ ŜȄǇǊŜǎǎŜ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 
Cet axe est également ƭΩaxe de passage pour la connexion ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ 
Ouest et avec la Francilienne. 
 
Deux routes départementales la RD21 et la RD631, relient la commune 
à Roissy-en-Brie et constituent des voies de délestage en cas de 
saturation de la Francilienne. 
[ŀw5нм ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƳŀƧŜǳǊΣ ǊŀǘǘŀŎƘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
de la frange Est à la Francilienne.  
[ŀ w5 сом ŘŜǎǎŜǊǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
notamment les ZAC des Arpents et de Pontillault. 
 

La commune est concernée par le Projet d'Intérêt Général (P.I.G.) 
d'élargissement de la Francilienne. Cet élargissement va entrainer une 
refonte de l'ensemble de l'échangeur Nord en sortie et entrée de 
Francilienne. 
Ce projet est à prendre en considération Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
deux sites.  
 
Projet échangeur RN104-RD361 et rond-point Berchères 

 
 
Projet échangeur RN104-RN4-RD604 
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5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ Communauté d'Agglomération Paris -Vallée de la MarneΣ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǎǘ : 

¶ Pour le code couleur "orange" concernant le diffuseur de la RD361 (sortie 14 à sortie 15), la fin des travaux est prévue pour le 1er trimestre 2018. 

¶ Pour le code couleur "violet clair" concernant la section A4/RD361 (Aire des Berchères), le début des travaux est prévu pour le 2ème trimestre 2018. 

¶ Pas de date précise d'achèvement des travaux d'élargissement de la Francilienne sur ce secteur. 
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2.3.2. Accessibilité 
 
!ŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩExtension Sud Pontillault 
 
 
Accès par la sortie 15 de la Francilienne (RN104) 

 
                                                               !ŎŎŝǎ ǇŀǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ мп ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ όwbмлпύΦ 
[ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳŘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5нм 

 
 

 
 
 
Accès par la sortie 15 de la Francilienne (RN104). 
 
[ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǎƛǘŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ мп Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ 
depuis la sortie 15 de la Francilienne. Dans le cadre du projet 
ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΣ ŎŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎ Ŝǘ ǳƴ ǊƻƴŘ-
point sera aménagé au niveau de la sortie 15, pour desservir 
notamment la future station-ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǇƻǎ. 
Le chemin de Pontault-à-Berchères, prolongé au nord par la rue des 
/ȅƎƴŜǎΣ ŀǎǎǳǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ  
[Ŝ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ ±ƛŜƛƭƭŜǎ ±ƛƎƴŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎǳŘ 
du site, est un chemin non caǊǊƻǎǎŀōƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
agricoles. 
 
[ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳŘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5нм ǇŀǊ ƭŜ 
ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ tƻƴǘŀǳƭǘ Ł .ŜǊŎƘŝǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ 
ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ƭa 
chaussée de la RD21.  
 
Accès par ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ мп de la Francilienne (RN104). 
[ΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ƭŜ bƻǊŘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ мп ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ 
et en utilisant la rue de Rome.  
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΣ ŎŜǘ ŀŎŎŝǎ 
sera entièrement repris.  
Des aménagements qui seront réalisés dans le cadre de lΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ 
de la Francilienne permettront une accessibilité facilitée aux flux de 
véhicules légers et poids-lourds sur la zone. 
 
 
La zone se trouve à proximité de la Gare RER E de Pontault-Combault 
(1300m, 17minutes à pied).  
 
  








































































